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Présentation
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Description
RésuméSur la retraite des instituteurs des écoles du Familistère. Godin explique à
l'inspecteur d'académie qu'un instituteur de l'instruction publique jouit de ses
droits à la retraite quelle que soit la commune où il exerce, mais qu'au Familistère,
un instituteur ne peut jouir de ses droits à la retraite qu'à la condition d'y remplir
sa fonction jusqu'à l'âge de la retraite. C'est pourquoi, ajoute Godin, il a été invité à
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faire une demande de déclaration publique pour ses écoles sous le ministère de
Jules Simon, afin qu'elles jouissent des avantages attachés à l'instruction publique.
SupportLa copie de la lettre utilise le papier du registre orienté dans le format
paysage ; le texte est copié sur deux colonnes, chacune correspondant à une page
de la lettre.
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